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Alexandre HANNEBICQUE 
 

Notaire 
 

Diplômé Supérieur du Notariat – Faculté de Lille  

 

 
  Adresse :  

79 Rue Nationale  

59 112 ANNOEULLIN 

Téléphone : 03.20.07.75.12 

Mail : alexandre.hannebicque@notaires.fr 

 

: 

 

Membres d’une société agréée 

Toute somme supérieure à 3.000,00 € doit être réglée par virement 

(article L.112-6-1 du C.M.F. en application du décret n° 2013-232 du 20-03-2013) 

 

 

 

 

 

 

Immeuble :  

Propriétaire(s) :  

 

 

 

 

1. Votre bien possède-t-il son propre 

système d’assainissement ?  

 

  Oui, mon bien est directement raccordé au 

réseau public d’assainissement ou dispose de 

son propre système individuel 

d’assainissement 

 

  Non, mon bien est un lot de copropriété 

relié au raccordement au réseau public 

d’assainissement de mon immeuble ou au 

système autonome d’assainissement de mon 

immeuble  

Ne pas répondre à la suite du formulaire, nous 

interrogerons votre syndic. 

 

Joindre le diagnostic de conformité de 

l’immeuble et le procès-verbal d’assemblée des 

copropriétaires ayant décidé les travaux de mise 

en conformité s’ils sont en votre possession 

  Ne sais pas  

2. Votre bien est il relié au réseau 

public d’assainissement ? 

 

  Oui  Aller à la question 3 

  Non  Aller directement à la question 4 

3. Votre bien est relié au réseau public 

d’assainissement 

 

3.1. Le réseau assurant le branchement de votre 

bien au réseau public d’assainissement a-t-il 

fait l’objet d’un contrôle de conformité ?  

 

  Oui  Joindre une copie du diagnostic de conformité 

  Non  Ne pas répondre à la suite du formulaire 

3.2. Quelles sont les conclusions du diagnostic 

de conformité ? 

 

  Le diagnostic a conclu à la conformité de 

l’installation  

Ne pas répondre à la suite du formulaire 

  Le diagnostic a conclu à la non conformité 

de l’installation 

 



 

 

 

 

 

 

Membres d’une société agréée 

Toute somme supérieure à 3.000,00 € doit être réglée par virement 

(article L.112-6-1 du C.M.F. en application du décret n° 2013-232 du 20-03-2013) 

 

3.2. Le diagnostic a conclu à la non conformité 

de l’installation. Quelles suites ont été 

données ? 

 

  Les travaux de mise en conformité ont été 

réalisés  

Joindre le justificatif des travaux (devis, facture) 

  Les travaux de mise en conformité n’ont 

pas été réalisés  

 

4. Votre bien n’est pas relié au réseau 

public d’assainissement 

 

4.1. Votre bien est-il raccordable au réseau 

public d’assainissement ?  

Votre bien est raccordable s’il a accès, soit 

directement, soit par l'intermédiaire de voies 

privées ou de servitudes de passage, aux réseaux 

publics de collecte disposés pour recevoir les 

eaux usées domestiques. 

  Oui  

  Non  Aller directement à la question 4.3. 

4.2. Votre bien est raccordable au réseau public 

d’assainissement. Pourquoi n’est il pas 

raccordé ?  

 

  Mon bien est raccordable depuis moins de 

deux ans  

Préciser la date depuis laquelle votre bien est 

raccordable 

  Mon bien bénéficie d’une prolongation de 

délai de raccordement  

Joindre l’arrêté de prolongation si possible 

  Mon bien bénéficie d’une dispense de 

délai de raccordement  

Joindre l’arrêté de dispense si possible 

  Mon bien est raccordable depuis plus de 

deux ans et ne bénéficie d’aucune 

prolongation de délai de raccordement et 

d’aucune dispense de raccordement 

 

 

4.3. Votre bien est-il équipé d'un 

dispositif de récupération des eaux 

de pluie ? 

 

  Oui Le cas échéant, joindre une copie du diagnostic 

de conformité 

  Non  

 

 

Date : __________________________ 

 

 

 

 

 

Signature 

 

 


